Note :
La thèse de doctorat, exercice scientifique par excellence, devrait, en toute logique, être rédigée en toute honnêteté par le doctorant. Pourtant, même si cela ne concerne qu'une infime minorité des travaux doctoraux, force est de constater que certains thésards sont bien peu scrupuleux.

Ainsi, chaque université a son lot de docteurs galeux : il existe des cas de négritude littéraire lorsque le doctorant paye autrui pour rédiger un travail qu'il serait bien incapable d'écrire. Et il y a ceux qui estiment que la fonction ´ copier-coller de l'oeuvre d'autrui est bien pratique pour insérer de larges passages de l'oeuvre d'un tiers, généralement talentueux, dans leur thèse pour leur faire gagner un temps précieux et pour acquérir des galons d'excellence immérités.

Pourtant, force est de constater qu'il existe fort heureusement des actions en contrefaçon qui sont intentées (V. par exemple, CA Paris, 28 avr. 1987 : JurisData n° 1987- 022224. - CA Paris, 28 avr. 2004 : JurisData n° 2004-243677. - CA Paris, 4 juin 2004 : JurisData n° 2004- 243680), y compris au pénal comme dans le présent litige qui a suscité l'arrêt rendu le 15 juin 2010 par la chambre criminelle de la Cour de cassation.

En l'espèce, les faits sont assez ahurissants et sont détaillés dans l'arrêt rendu en appel (CA Paris, 30 avr. 2009 : JurisData n∞ 2009- 003844).

Voici une doctorante de droit privé qui soutient sa thèse sur le droit de la santé publique devant un jury composé notamment d'un non-juriste. Mais ce dernier, qui n'avait jamais fait d'études de droit, s'est rêvé en juriste.

Afin que le rêve devienne réalité, il s'inscrit en thèse de droit et, rapide comme l'éclair, soutient sa thèse juste six mois après son inscription. Le titre de docteur en droit en poche, il peut alors accéder au barreau et devient avocat.

Malheureusement pour lui, il apparaît que…

La suite est à lire In Communication Commerce électronique, n° 10, octobre 2010, commentaires, § 95, p. 24).
